
Décret n°2-08-132 du  3 joumada II  1430  (28 mai  2009)  
 pris en application des articles 6 et 31 du code général des  
 impôts.  

LE PREMIER MINISTRE,  

Vu le code général des impôts institué par l’article 5 de la loi de finances n° 
43-06 pour l’anneé budgétaire 2007 promulguée par le dahir n°1-06- 
232 du 10 hija 1427 (31 décembre 2006), tel que modifié par l’article 8 de la 
loi de finances n° 38-07 pour l’année budgétaire 2008 promulguée par le 
dahir n°1-07-211 du 16 hija 1428 (27 décembre 2007), notamment les articles 
6 et 31 du code précité ;  

Après examen par le conseil des ministres réuni le 11 joumada I 1430 (7 

mai 2009),  
DÉCRÈTE :  

ARTICLE  PREMIER.-  L’imposition  temporaire  au  taux  réduit  de 

l’impôt sur les sociétés et de l’impôt sur le revenu prévu respectivement aux 
articles 6 (II-C-1°-a) et 31 (II-B-1°)du code général des impôts susvisé 
s’applique aux entreprises et contribuables qui exercent leurs activités dans les 
préfectures et provinces suivantes :  

- Al Hoceima ;  

- Berkane ;  

- Boujdour ;  

- Chefchaouen ;  

- Es-Semara ;  

- Guelmim ;  

- Jerada ;  

- Laâyoune ;  

- Larache ;  

- Nador ;  

- Oued-Ed-Dahab ;  

- Oujda - Angad ;  

- Tan-Tan ;  

- Taounate ;  

- Taourirt ;  

- Tata :  

- Taza ;  

- Tétouan.  
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ART.2. - Sont abrogées les dispositions du décret n° 2-98-520 du 5 rabii I 

1419 (30 juin 1998) pris en application de l’article 4 de la loi n° 24- 
86 instituant l’impôt sur les sociétés et l’article 11 bis de la loi n° 17-89 
relative à l’impôt général sur le revenu.  

ART.3.  - Le ministre de l’économie et des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Bulletin officiel.  

Fait à Rabat, le 3 joumada II 1430 (28 mai 2009).  

 ABBAS EL FASSI.  

Pour contreseing :  

Le ministre de l’économie  

 et des finances,  

SALAHEDDINE MEZOUAR.  
 

UAR. 


